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LA SECTION DUVERNAY

oit sait que les règlements (le la
Soiéé aiît-.Jvinmltaptiste, adoptés à

la réunion gééaeannuelle tenue au
Nronument il loua le jeudi 18 juin
1914,.oiiotin la décentralisattion

de lat Société. Au chapitre V, intitulêé
DIes sections ", on lit

,62.-ln section est un groupe-
nment d'*an moins vingt-cinlq membres,
autorise par le ronseil on le Congrès
G'énéral.

" 63. Les sections existantes rein-
plissaint les, conditions du présent rè-
glemient, continuent d'exist er ;les
Co0nseils Locaux présentement en fonc-
tion demeuirent en office jusqu'à la
prochaine élection prévue par les ré-

"64.-Le Conseil Général peut ins-
tituer une nouvelle section quand
vingt-cinq sociétaires en règle, ou
vinglt-cinq personnies admnissibles en
vertut du règlement, l'infoment de
leur intenition dle constituer unIe s;ec-
tion. Il 'reçoit alors lui-même comme
mnembres ces personnes admissibles..

Jusqu'ici, il n'existait que peu de
sectionsý de la eociété Saint-Jean-Bap-
tlete, et des millier- de membres
étaient attachés an siège social de la

î~< cuxlàque N iut dle seý consti-
urlapremiièreý secioneui l'a-
doil es nouvni N u èlmns llet

porte le nom ~lttsinu oi
honneur -dit fondateurii <le la socié-
té etla sectionlm îrayncos
pouir prt ,idenit m. .\rthurjj G;gnlon, le
déVoué (]iiisrte , l lat Caisse
Nationale. On nie pouvaiit choiisir un
plums beau linm ni tun mieileuir prési-
dletnt. Tous nos soitiequi fai-
s<aient part1-ie <le ce qu'on)l n ppl jus-
qui'ici la secti centrale, voudront
litinsgîe le plus tôt poss;ible une
1-imelle formuifle de demande d'adinis-
si(on u'l se procureront au o-
ient Nationlal -afin d'être verséýs

.sans retard dans la secvtioti Duyernay.
Tous ceux qtie la question intéresse,
et tous les Canadiens franç-ais de-
vratient tenir à honneur d'appartenir
à la Société nationîale, pourront,s'l
remplissent les conditions exgese
faiire> recevoir membres de lat sec4tion

lurnyou d'une autre. ou Inme
fonder une s.ection nouvelle,. s'ils se
trouvenit 4m nombre de %ingt-ciniq dans
min mê-me groupemient et rélpondent
uix prescriptions prévues dans les rè-

glements.
Ainsi que le faisait observer M.

Aýrthtir Gag-non, dans le dernier numné-
ro du Pctit (Canadien, il serait émui-
nemnient désirable qu'on établit une
-section de lat Société Saint-Jean-Bap-


